
Procès-verbal des délibérations du conseil pour la santé et la protection des
animaux de l’EE, le 21 mai 2009 à Ovifat /Belgique

1. Le président, Professeur Dr Schille, ouvre la séance à 14 heures, salue les participants
et fait part aux membres du conseil qu’il a envoyé l’ordre du jour le 21 décembre 2008
au président de l’EE. L’ordre du jour n’a pas été mis sur le web de l’EE pour des
raisons inconnues. Il donne lecture de l’ordre du jour et il est décidé de procéder par
application de l’ordre du jour.

2. Tous les membres du conseil sont présents. Madame la Dresse Janny Hermans y
participe pour la première fois et se présente brièvement comme éleveuse et médecin
vétérinaire. Le président lui indique ses compétences pour les divisions volailles et
oiseaux et lui remet le document de travail pour le conseil avec les meilleurs vœux
pour la collaboration future.

3. Selon le tournus, c’est le président lui-même, qui rédigera le procès-verbal des
délibérations.

4. Le procès-verbal de Pula a été rédigé par le Dr Hippe, traduit en français par le Dr
Rey-Bellet, en anglais par le Prof. Schille et publié sur le web de l’EE. Des
remerciements sont adressés au Dr Hippe et le procès-verbal est approuvé à
l’unanimité par les trois participants à Pula.

5. Le président informe sur ses activités depuis Pula. Il a assisté à toutes les séances du
comité ainsi qu’à la réunion avec des représentants de l’élevage économique de
volaille et la WPSA à Hannovre ainsi qu’à l’entretien avec le FLI qui a rendu possible
la rencontre avec le laboratoire de référence pour les épizooties. Le président, Urs
Freiburghaus, a également participé aux deux réunions. Le travail essentiel consista à
préparer les presciptions vétérinaires pour l’exposition européenne à Nitra 2009 qui se
sont avérées particulièrement difficiles. Il a également poursuivi d’élaborer la
proposition qui demande des subventions dans le cadre du programme de l’UE « la
prévention est la meilleure médecine » selon les exigences de Brussel. Le projet est
encore au niveau des options politiques. Il informe de manière détaillée sur le fond de
tous les thèmes traités. Lui-même, le Dr Hippe et le Dr Rey-Bellet se sont préoccupés
du problème de noircir l’oreille chez le lapin. Une discussion circonstanciée est
entamée à laquelle tous participent. Finalement le résultat aboutit à la recommandation
que le Dr Hippe fera à l’assemblée de la division cunicole : si un marqueur indélébile
utilisé en médecine humaine cause des dégâts ou des souffrances chez le lapin, il faut
éviter de rendre invisible le tatouage.

6. Aucun membre du conseil n’a pu visiter une exposition européenne spécifique d’une
race.

7. Toutes les communications de la présidence, des divisions et du conseil seront à
l’avenir publiées sur le site internet de l’EE. Pour des raisons financières, seules les
invitations seront faites par écrit. Le conseil est bien représenté sur le site de l’EE
jusqu’à présent. Il est décidé d’envoyer davantage d’informations, de prises de
position aux questions actuelles au responsable du web Hans Zürcher. Le document de
travail du conseil donne suffisamment d’informations concrètes au sujet des prises de
position concernant la protection des animaux dans l’EE.

8. Il n’y a qu’un changement notoire dans les pays. Sur la base de la nouvelle législation
sur la protection des animaux en Suisse, des conseillers seront formés et engagés, ce
que le conseil approuve. Le Dr Rey-Bellet informe de manière exhaustive.

9. La déclaration présentée pour l’assemblée générale par le président est approuvée
après avoir supprimé trois phrases concernant le noircissement de l’oreille chez le



lapin, étant donné que ces phrases sont devenues superflues après discussion sous
point 5 du procès-verbal du jour.

10. La participation aux assemblées des divisions est conforme aux compétences
convenues à une exception près. Etant donné les discussions prévues à l’assemblée de
la division lapins, il n’y aura pas de représentant à l’assemblée de la division des
cobayes cette année.

11. Dr Hermans et Professeur Schille assisteront demain encore une fois à un entretien
avec les représentants de l’exposition à Nitra au sujet des prescriptions vétérinaires
pour la volaille.

12. En remerciant pour la collaboration constructive, le président clôt les délibérations à
17 heures 45.

Le rédacteur du procès-verbal : Professeur Schille


